
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Séance du  

 
 
: 

 
 
19 mars 2024 

Sous la présidence de  : Anne-Catherine GOETZ, Présidente 
 

Membres en exercice 
Ont assisté à la séance   

:  29 titulaires et 7 suppléants 
20 membres – 17 titulaires et 3 suppléants 

Absents excusés  : 9 absents dont 3 pouvoirs  
Absents non excusés : 4 absents titulaires non excusés  

 
 
 
 
 

Titulaires présents :  
Salem DRICI, Murielle FABRE, Florence FORIN, Julie GIGOUT, Anne-Catherine GOETZ, Bernard GOY, 
Corinne HAJOSI suppléée par Alicia BERNARDI, Pierre JAKUBOWICZ, Anne-Marie JEAN, 
Thomas MAYS, Meftaha MEKOUAR, Anne MISTLER, Nathalie MOTTE, Thomas QUARRE, Stéphane 
ROTH, Mathieu SCHNEIDER, Jean VERNE, Pascal ZIEGLER. 
 
 
 

Titulaires excusés :  
Olivier BEIGER donne son pouvoir à Tom MAYS, Bernard EGLES, Christelle LE DEAN, Oh-Eun LEE, 
Peggy MIQUEE, Marie TERRIEUX, Joseph SIMEONI donne son pouvoir à Anne-Catherine GOETZ, 
Caroline ZORN donne son pouvoir à Anne MISTLER. 
 
 
 

Titulaires non-excusés :  
Oriane BRET BONVILLAIN, Michel ANDREU-SANCHEZ, Dominique MASTELLI, Bertrand PAUVERT 

 
 
 
 
 

 

Objet : budget principal-adoption du Compte administratif 2023 
 
 
 
 
 

   
 
  

 
Extrait du registre des délibérations du 
Conseil d'administration 
n°617-2024 du 19 mars 2024 
 

 

Strasbourg, le 19 mars 2024 

 



 
 

Pour exercer l’ensemble de ses compétences, la Haute école des arts du Rhin dispose de deux budgets 
relevant de la nomenclature M 57 : le budget principal et le budget annexe Formation continue. 
Les résultats des comptes 2022 sont présentés pour chaque budget tous mouvements (réels et ordres). 
Les réalisations budgétaires sont exposées et commentées dans le document intitulé                                                   
Compte administratif 2022 et Budget supplémentaire 2023, annexé à la présente délibération. 
 
Vu   le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612 et suivants, 

L.2311-1 et 2312-1 et suivants relatifs au vote du budget, 
 
Vu  l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget principal, 
 
Considérant que le compte administratif constate le volume de titres de recettes émis et de mandats 
de paiements ordonnancés au cours de l’exercice, 
 

 
 
 

 
 
  



 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur, 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration : 
sans que M. le Directeur ne prenne part au vote et hors sa présence, 
d’approuver le compte administratif 2023 du budget principal de la Haute école des arts du Rhin 
s’établissant comme suit  : 
 
 

Budget principal  
    Fonctionnement Investissement TOTAL 
Sections 
 
Résultat à la clôture de l’exercice 2022 + 3 128 067,53 € + 358 645,12 € + 
3 486 712,65 € 
 
Dépenses de l’exercice 2023 - 10 635 521,72 € - 604 766,37 € - 
11 240 288,09 € 
Recettes de l’exercice 2023 +  9 550 441,69 € + 606 717,77 €  + 
10 157 159,46 € 
 
Résultat de l’exercice 2023 - 1 085 080,03 € + 1 951,40 €- 1 083 
128,63 € 
 
Résultat à la clôture de l’exercice 2023 + 2 042 987,50 € + 360 596,52 € + 
2 399 681,22 € 
 
Solde des restes à réaliser 2023 reportés en 2024  - 92 707,23 € 
 
Résultat disponible pour l’exercice 2024 + 2 042 987,50 € + 267 889,29 € + 
2 310 876,79 €  

 

 
 

Vote 
 

Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 00 
Abstention : 00 

 

 
Adopté 
Rendu exécutoire par transmission à la Préfecture le ……………………………………………… 
et affichage à la Haute école des arts du Rhin le ……………………………………………… à 17 heures. 

 

Anne-Catherine GOETZ 
Présidente 
 


